
CONVENTION DE COLLABORATION

ent re

la C6te-aux-Fëes,
Administration communale
Les Bolles-du-Temple 12

2117 La Cöte-aux-Fëes, düment reprësentëe par
Laurent Piaget, prësident de Commune

Cosette Pëtremand, secrëta ire

- Commune -

et

Verrivent SA,
ayant son siëge Grand-Bourgeau 61, 2126 Les Verriëres

(c/o l’Administration communale de Les Verriëres), düment reprësentëe par

- Sociëtë -

ci-aprës dënommëes individuellement Ia < Partie » et collectivement les < Parties »

Prëambule

A. La Sociëtë a pour but le dëveloppement, I'installation, le management et la
gestion en Suisse de sites de production d'ënergie renouvelable, en particulier
de sites d'ënergie ëolienne, ainsi que la production et la vente d'ënergie
ëlectrique provenant de sources renouvelables, spëcialement de provenance
ëolienne.
Aprës une ëtude prëliminaire, un site du territoire de la Commune, dans le
secteur dit de Montagne de Buttes indiquë sur Ie plan en Annexe I (Ie Site), a
ëtë identifië comme ëtant propice ä l’exploitation d’installations ëoliennes (les
Installations), pour la production d’ënergie ëlectrique. La Sociëtë est en
charge d’effectuer les ëtudes dëtaillëes relatives au dëveloppement du Site et,
en cas de rësultat positif de celles-ci et d’obtention des autorisations adëquates,
de la construction, puis de l’exploitation des Installations.

B.

c. Au stade actuel du projet, iI est prëvu que les Installations soient composëes de
20 turbines ëoliennes.

D. Consciente de l’importance de la valorisation et de l’exploitation rationnelle des
ënergies renouvelables sur Ie plan du dëveloppement durable et de son activitë
ëconomique, la Commune est intëressëe par la mise en place des Installations.
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E. Afin de crëer des synergies qui permettront de planifier, rëaliser puis exploiter
les Installations en tenant compte des intërëts des deux Parties et dans le
respect du paysage et de l’environnement, les Parties conviennent ce qui suit :

Article 1 – Objet de la Convention

1. La prësente convention (la Convention) a pour objet la collaboration entre les
Parties pour les phases de planification, d’autorisation, de rëalisation,
d’exploitation et de dëmontage des Installations.

Article 2 - Obligations de la Sociëtë

1. La Sociëtë s’engage ä conduire un groupe de travail consultatif composë d’un
reprësentant de la Commune, d’un reprësentant de la Sociëtë, ainsi que d'un
reprësentant des propriëtaires fonciers sur les parcelles desquels il est prëvu
d’implanter au moins une Installation et/ou oü des ëtudes devront ëtre
effectuëes. Ce groupe de travail aura pour but de permettre une meilleure
collaboration entre les parties concernëes par les Installations pendant la phase
de planification. II sera uniquement consultatif et n’aura pas de pouvoir de
dëcision

2. La Sociëtë effectuera ä ses frais une ëtude de faisabilitë des Installations,
couvrant tous les aspects pertinents (conditions techniques, juridiques et
financiëres, caractëristiques du vent, paysagëres et environnementales,
accessibilitë des sites, possibilitë de raccordement au rëseau ëlectrique, etc.),
de fagon ä dëterminer la faisabilitë du projet. Une fois rëalisëe, cette ëtude sera
communiquëe ä la Commune.

3, La Sociëtë effectuera ä ses frais toutes les ëtudes, notamment les ëtudes
d’impacts, requises pour la planification et la rëalisation des Installations,
conformëment aux dispositions lëgales fëdërales et cantonales applicables.

4. Si les conclusions de l'ëtude de faisabilitë sont positives et que toutes les autres
conditions nëcessaires ä la rëalisation des Installations sont rëunies
(notamment : obtention de tous les autorisations et permis requis), la Sociëtë
rëalisera les Installations, les exploitera, puis remettra Ie Site en ëtat au terme
de l’exploitation des Installations.

5. Dans le cadre de la planification, la rëalisation, l’exploitation et le dëmontage
des Installations, la Sociëtë favorisera dans la mesure du possible les
entreprises locales, pour autant que celles-ci bënëfictent du savoir-faire
nëcessaire et offrent des prix concurrentiels, et de maniëre conforme aux
obligations contractuelles et lëgales de la Sociëtë.

6. La sociëtë s’engage ä ëtudier les conditions d’LIne ëlectrification du rëservoir de
la Prise Gravelle et ä trouver la meilleure solution en accord avec la commune
afin de rëaliser celle-ci. Le montant maximum allouë est de CHF 8'OOO.- (huËt-
mille). La commune deviendra ensuite propriëtaire de 1’installation et la gërera
directement .

Article 3 - Obligations de la Commune

1. La Commune s’engage ä promouvoir en gënëral les Installations sur son
territoire et ä soutenir de son mieux toutes les dëmarches entreprises par la
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Sociëtë et ses mandataires nëcessaires ä leur planification, rëalisation,
exploitation et dëmontage, dans Ie respect de ses obligations lëgales.

2. La Commune s’engage ä collaborer avec la Sociëtë, ses mandataires et toute
autre partie prenante (notamment avec les autres communes ëventuellement
concernëes par les Installations), de maniëre ä ce que la planification, puis la
rëalisation, l’exploitation et le dëmontage des Installations puissent ëtre rëalisës
dans des conditions optimales.

3. La Commune s’engage ä ne prendre aucune mesure qui pourrait rendre plus
difficile ou impossible la planification, la rëalisation, l’exploitation ou le
dëmontage des Installations.

4. La Commune prend acte que le nombre et l’emplacement dëfinitifs des
Installations seront ftxës ultërieurement par les autorisations de construire.

Article 4 - Indemnitës

Dans le cadre du projet, la Commune percevra les indemnitës suivantes ;

1. Dës la mise en service dëftnitive des Installations, la Sociëtë versera ä la
Commune une rëmunëration annuelte correspondant ä 3.5')/o du produit net des
ventes d’ënergie ëlectrique (hors taxes ; nombre de kWh d’ënergie ëlectrique
produite [sous dëduction de la consommation propre des Installations], multiplië
par Ie prix de vente) mais au minimum un montant de CHF 36'000.- pour un
parc ëolien comprenant 20 Installations. Ce minimum que la Sociëtë versera
annuellement ä la Commune sera rëvisë au prorata selon le nombre
d’Installations effectivement rëalisëes sur le parc conformëment au point 2.

2. Conformëment la volontë des 3 communes du district du Val-de-Travers sur
lesquelles des installations ëoliennes sont prëvues, la rëpartition de la
rëmunëration sera fixe et indëpendante du nombre d’ëoliennes installëes sur le
territoire de la Commune soit, 50% pour la Commune de Les Verriëres, 40%
pour la Commune Val-de-Travers et 10% pour la commune de La Cöte-aux-
Fëes
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Article 5 - Participation de la Commune dans la Sociëtë

1. Aprës la signature de la convention d’actionnaires, la Commune aura le droit de
nommer un membre consultattf au conseil d’administration de la Sociëtë. Ce
membre devra ëtre prëalablement approuvë par la Sociëtë. Les rapports entre
actionnaires, notamment dans le cadre du conseil d’administration, seront rëglës
dans une convention d’actionnaires.

2. Si la commune le dësire, eIle pourra en tout temps, acquërir des actions de la
sociëtë de projet au prix coütant au moment de l’acquisition. La commune sera
cependant limitëe ä l’achat d’une participation pour un maximum de 1%.

Article 6 - Accës aux Installations

1. Si nëcessaire pour la construction des Installations, la Sociëtë construira les
nouveaux accës routiers aux Installations.

2. L’entretien de ces nouveaux accës aux Installations sera ä la charge de la
Sociëtë. Les conventions de servitude avec les propriëtaires fonciers en feront
mention.

3. Dans la mesure de ses compëtences, la Commune devra assurer en tout temps
l’accës aux Installations.

Article 7 - Achat et vente de l'ëlectricitë

1. La Sociëtë est libre de vendre l’ënergie ëlectrique produite par les Installations,
ainsi que les certificats de qualitë de cette ënergie, aux tiers et aux conditions
de son choix. Aussi longtemps qu’elles sont actionnaire de la Sociëtë, SIG et
greenwatt peuvent ëgalement utiliser librement cette ënergie et les certificats
pour leur propre fourniture d’ënergie ëlectrique ä leurs clients finaux
(consommateu rs) .

Article 8 - Fin de l'exploitation des Installations

1. A l’ëchëance de la durëe de vie des Installations, la Sociëtë choisira soit de
dëmanteler les Installations, soit de les renouveler et d’en poursuivre
l’exploitation.

2. Si la Sociëtë entend prolonger l’exploitation des Installations, eIle en avertira la
Commune au moins un an avant l’ëchëance de leur durëe de vie, afin que les
Parties rëglent d’entente le renouvellement de la Convention pour une nouvelle
përiode.

3. Si la fin de l’exploitation des Installations est dëcidëe par la Sociëtë, quelle
qu’en soit la raison, la Sociëtë sera responsable du dëmontage des Installations,
de l’enlëvement de la partie supërieure des socles des Installations sur une
profondeur d’environ un (1) mëtre, ainsi que du remblaiement par de la terre
arable, le tout ä ses frais. Cependant, si la dëcision de fin d’exploitation a ëtë
prise par la Sociëtë en raison d’une violation grave de la Convention par la
Commune, les frais seront ä la charge de la Commune.
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4. Si la fin de l'exploitation des Installations est dëcidëe par la Sociëtë, quelle
qu’en soit la raison, la Convention prendra automatiquement fin ä l’achëvement
des opërations de dëmontage teIles que visëes ci-dessus, nonobstant l’article
11.2

Article 9 - Exclusivitë

1. La Commune s’engage ä n’accorder aucun droit ëquivalent ä ceux dëcoulant de
la Convention ä un tiers en rapport avec Ie Site.

Article IO - Responsabilitë
1. La Sociëtë est responsable de tous les dommages causës ä la Commune par la

rëalisation, l’exploitation ou le dëmontage des Installations.

2. La Sociëtë s’engage en particulier ä remettre en ëtat, ä ses frais, les routes de
la Commune dans la mesure oel celles-ci seraient endommagëes dans le cadre
de la rëalisation, de l’exploitation ou du dëmontage des Installations.

Article 11 - Entrëe en vigueur et durëe de la Convention

1. La Convention entre en vigueur lors de sa signature par les deux Parties.

2. La Convention est conclue pour une durëe de 30 ans dës sa signature.

Article 12 - Rësiliation anticipëe

1. La Commune pourra, en respectant un prëavis de six mois, rësilier Ia Convention
en cas de violation grave par la Sociëtë de ses obligations, ä la condition qu’eIle
ait au prëalable fixë par courrier recommandë un dëlai de 90 jours ä la Sociëtë
pour le rëtablissement d’une situation conforme ä la Convention et que la
violation subsiste aprës l’ëchëance du dëlai.

2. La Sociëtë pourra, en respectant un p-rëavis de six mois, rësilier Ia Convention
en cas de violation grave par la Commune de ses obligations, ä la condition que
la Sociëtë ait au prëalable fixë par courrier recommandë un dëlai de 90 jours ä
la Commune pour le rëtablissement d'une situation conforme ä la Convention et
que la violation subsiste aprës l’ëchëance du dëlai.

3. La Sociëtë pourra rësilier Ia Convention avec effet immëdiat dans l’hypothëse oü
eIle renoncerait ä construire ou exploiter les Installations, pour quelque raison
que ce soit.

4. La rësiliation anticipëe de la Convention par l'une ou l’autre des Parties ne
donne droit ä aucune indemnitë ä ce titre, sauf en cas de rësiliation du fait de la
violation grave de la Convention par l’autre Partie. Dans ce dernier cas, la Partie
qui rësilie du fait de la faute de l’autre sera en droit de demander ä cette
derniëre la rëparation du dommage subi.

5. La rësiliation anticipëe de la Convention n’entra'ine pas automatiquement l’arrët
de la planification ou de la rëalisation, ni la fin de l’exploitation des Installation.
La Sociëtë reste libre de dëcider de continuer ou d’arrëter le projet.
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Article 13 - Cession

1. La Sociëtë est autorisëe ä cëder ä un tiers, sans autorisation de la Commune, les
droits et obligations dëcoulant de la Convention, en tout ou en partie, ä
condition que le cessionnaire reprenne par ëcrit tous les droits et obligations
dëcoulant de la Convention.

Article 14 - Intëgralitë de la Convention

1. La Convention dëfinit I'intëgralitë de 1’accord conclu entre les Parties en relation
avec son objet et, par consëquent, prime tous les accords et arrangements
prëalables, oraux et ëcrits sur cet objet.

2. Toute modification apportëe ä la Convention devra ëtre effectuëe par ëcrit et
signëe par les deux Parties pour ëtre valable.

Article 15 - Invaliditë partielle

1. La vatiditë de la Convention n’est pas affectëe par la nullitë, l’invaliditë ou
l’inapplicabilitë de l’une de ses clauses qui serait constatëe, soit mutuellement
par les Parties, soit en cas de dësaccord entre elles de maniëre dëfinitive et
exëcutoire par un tribunal compëtent.

2. Dans ce cas, la Convention restera valable pour les autres clauses et la clause
dëclarëe nulle, invalide ou inapplicable sera remplacëe, pour autant que faire se
peut et moyennant accord rëciproque des Parties, par une clause qui cerne au
mieux l’intention ëconomique de celles-ci et 1’esprit original de la Convention, ä
moins que cette nullitë, invaliditë ou inapplicabilitë rende impossible l’exëcution
de la Convention par l’une ou l’autre des Parties.

Article 16 - Force majeure

1. Aucune Partie ne pourra ëtre tenue pour responsable en raison d’LIne
inexëcution ou d’un retard dans l’exëcution de ses obligations imputable ä toute
cause grave, imprëvisible, indëpendante de la volontë des Parties et qui
empëche l’exëcution de la Convention (ëvënement de force majeure), ä
condition que la Partie affectëe par l’ëvënement de force majeure ait fait tout ce
que 1’on pouvait raisonnablement attendre d’eIle pour attënuer le dommage subi
par l’autre Partie.

2. La Partie affectëe par l’ëvënement de force majeure en notifiera l’autre Partie
dans un dëtai de quinze jours ouvrables ä compter du moment oel eIle a eu
connaissance de l’ëvënement de force majeure. Si t'exëcution s’avëre impossible
pendant une durëe de trois mois ä compter de la date de notification, les Parties
dëcideront d'entente Ia suite ä donner ä l’exëcution de la Convention.

Article 17 - Communications

1. Toutes les communications dëcoulant de la Convention seront expëdiëes par
courrier, fax ou email aux adresses et personnes respectives des Parties teIles
qu’indiquëes ci-dessous.
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2. Toutes les communications ä la Commune seront adressëes ä

Commune de Cöte-aux-Fëes
A l’attention de Laurent Piaget, prësident
Les Bolles-du-Temple 12
2117 La Cöte-aux-Fëes
Tël. 032 865 11 31
Fax : 032 865 13 81
Email : cote-aux-fees@ne.ch

3. Toutes les communications ä la Sociëtë seront adressëes ä :

Verrivent SA
A l’attention de M. Pascal Abbet, Prësident
c/o l’Administration communale de Les Verriëres
Grand-Bourgeau 61
2126 Les Verriëres
Tël. : 022 420 78 00
Fax : -
Email :

Et copie ä, M Jean-Michel Bonvin, Groupe E Greenwatt SA, rte du
Lavapesson 2, 1763 Granges-Paccot

4. Tout changement de ces coordonnëes n'est opposable ä l’autre Partie qu’aprës
lui avoir ëtë notifië par courrier, fax ou email.

Article 18 - Annexes

1. Toute annexe ainsi que tout autre document annexë ä la Convention en fait
partie intëgrante.

2, Le document ënumërë ci-aprës est annexë ä la Convention :

- Annexe 1 : Plan du Site.

Article 19 - Droit applicable et for
1. La Convention est soumise au droit suisse.

2. Pour tout lttige relatif ä la Convention, les Parties s’engagent ä produire leurs
meilleurs efforts pour trouver une solution amiable, dans un dëlai de deux mois ä
compter de la rëception par une Partie de la notification de dësaccord envoyëe par
l'autre Partie. Si les Parties ne parviennent pas ä un accord amiable dans ce dëlai de
deux mois, elles pourront saisir les tribunaux. Les tribunaux ordinaires de
l'arrondissement judiciaire dans lequel la Commune est situëe sont exclusivement
compëtents, sous rëserve de recours auprës du Tribunal fëdëral.
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3 La Convention est ëtablie en deux exemplaires originaux

Pour la Commune de La Cöte-aux-Fëes

Laurent Piaget
Prësidenbdu Conseil communal

Cosette Pëtremand
Secrëtaire du Conseil communal

Oe--~ \

Pour Verrivent SA

%

PÄÜl Abb,’
F#ësident

ie Barras
Membre du CA

Les Verriëres, le ...3.Q...Q.Q+.ehrc...ac>.1 L+
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